
Un site public facile à administrer pour chaque école ou établissement,
aux couleurs de votre projet

Avec la ferme WordPress, chaque école ou établissement de votre projet
peut créer son propre site Internet, tout en respectant une charte
graphique commune. Les administrateurs de chaque établissement
peuvent alimenter le site en toute autonomie. Édifice assure la
maintenance technique et la performance de l’ensemble des sites. 

LA FERME WORDPRESS MULTI-SITES
D o n n e z  d e  l a  v i s i b i l i t é  à  c h a q u e  é c o l e  o u
é t a b l i s s e m e n t  d e  v o t r e  p r o j e t

FICHE OFFRE

Description

Informer efficacement le grand public (adresse, horaires, contacts,
plan d’accès, etc.)
Valoriser les spécificités de chaque établissement (projets, équipes,
partenariats, actualités locales, etc.)
Garantir une cohérence visuelle des sites
Simplifier la gestion technique et la maintenance

Pour quoi faire ? 



Les sites sont publics, ils sont visibles par tous et référencés sur le Web.
Les responsables de projet accèdent aux données de fréquentation. 
Les administrateurs des établissements accèdent à l’édition de leur site. 

Qui peut y accéder ?

Sur demande

Prix

Concevez avec Édifice un modèle personnalisé à la charte graphique du
projet. À partir de ce modèle, chaque établissement peut alors créer son
site dédié, qui sera géré par les administrateurs sélectionnés. Ces derniers
peuvent créer des pages au sein du site, les personnaliser et publier des
contenus de manière autonome. 

Besoin de connaître les résultats de cette mise en avant publique ? Les
données de fréquentation des sites sont mises à votre disposition. 

Exploités en France par Édifice, la ferme et les sites sont développés dans
la technologie de référence WordPress et hébergé à Roubaix (France)
chez OVH. La maintenance de la ferme et des sites est assurée par
Édifice. 

✔ Simplicité d’utilisation
✔ Cohérence graphique garantie
✔ Autonomie pour chaque établissement

Comment ça marche ? 

Modalités d’achat
Modalités d’adhésion : Cette offre est accessible aux Clients bénéficiant de l’un des
projets territoriaux s’appuyant sur les offres ONE ou NEO d’Édifice. 
Conditions d’accès, de mise en œuvre et de renouvellement : La durée de validité
d’accès au service rejoint celle de l’abonnement. Le renouvellement de ce service se fera
de manière tacite à chaque date anniversaire d’adhésion et fera l’objet d’une facturation
à la date de renouvellement. 
Modalité de paiement : le service sera payé en une fois à sa souscription, sur la durée
complète de l’abonnement. La facture d’adhésion au service est émise après souscription
et le paiement doit s’effectuer sous 30 jours après émission de la facture. 


